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(54) Carte électronique de fond de panier d’un équipement électronique, notamment pour aéronef

(57) Une carte électronique de fond de panier d’un
équipement électronique (10) comporte un connecteur
d’interface avec un système externe et deux cartes d’in-
terface (22, 23) connectées l’une à l’autre, une première
carte d’interface (22) étant reliée audit connecteur d’in-
terface et une seconde carte d’interface (23) étant des-

tinée à la connexion d’un ensemble de cartes électroni-
ques dudit équipement électronique (10).

La carte électronique de fond de panier (20) com-
porte des moyens de renfort (30, 40) montés entre les-
dites deux cartes d’interface (22, 23).

Utilisation notamment dans un équipement électro-
nique embarqué dans un aéronef.
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Description

[0001] La présente invention concerne une carte élec-
tronique de fond de panier d’un équipement électronique.
[0002] De manière générale, la présente invention
concerne le renforcement d’un équipement électronique,
notamment embarqué dans un aéronef, et ainsi soumis
à des contraintes vibratoires importantes.
[0003] Plus généralement, la présente invention con-
cerne la protection des équipements électroniques em-
barqués, qui sont soumis à des contraintes vibratoires
importantes lors de leur utilisation.
[0004] En particulier, dans un aéronef, les équipe-
ments électroniques sont exposés à des vibrations et
voient ainsi leur fiabilité réduite au cours du temps.
[0005] Dans certain cas extrême, les vibrations peu-
vent même conduire à une perte irrémédiable de certai-
nes fonctions électriques de l’équipement électronique.
[0006] De manière générale, un équipement électro-
nique comporte une carte électronique de fond de panier,
montée mécaniquement sur un socle, à laquelle vient se
connecter un ensemble de cartes électroniques.
[0007] La carte électronique de fond de panier com-
porte généralement un connecteur d’interface avec un
système externe à l’équipement électronique.
[0008] Dans une application aéronef, ce connecteur
d’interface est adapté à connecter l’équipement électro-
nique avec les moyens électriques de l’aéronef.
[0009] La carte électronique de fond de panier com-
porte également deux cartes d’interface connectées
l’une à l’autre, une première carte d’interface étant reliée
au connecteur d’interface et une seconde carte d’inter-
face étant destinée à la connexion de l’ensemble des
cartes électroniques de l’équipement électronique.
[0010] Sous l’effet des vibrations engendrées lors du
fonctionnement de l’aéronef, l’ensemble de l’équipement
électronique est amené à se déformer.
[0011] Notamment, la carte électronique de fond de
panier est particulièrement sensible aux phénomènes vi-
bratoires dès lors qu’ils entraînent une fatigue importante
au niveau des interfaces et des connexions, notamment
des connexions entre le connecteur d’interface et la pre-
mière carte d’interface, mais également les connexions
des composants montés sur la carte électronique de fond
de panier.
[0012] En particulier, les vibrations peuvent entraîner
des dégradations mécaniques par frottement au niveau
des contacts dans les zones d’interface du connecteur
d’interface et des cartes d’interface.
[0013] Ces dégradations mécaniques peuvent aller
jusqu’à la rupture de certaines broches de connexion,
détruisant ainsi des fonctionnalités de la carte électroni-
que de fond de panier.
[0014] On connaît ainsi dans le document FR 2 848
773 la mise en place d’une structure haubanée pour li-
miter les effets des vibrations sur la tenue des compo-
sants électroniques et sur la connectique de cartes élec-
troniques de grandes dimensions.

[0015] Ce document propose ainsi de disposer sur
chaque face de cartes électroniques des structures
haubanées, permettant de réduire les effets mécaniques
des vibrations.
[0016] Ces structures haubanées nécessitent toute-
fois une mise sous tension mécanique afin de placer la
carte électronique sous contrainte mécanique.
[0017] Elles compliquent ainsi le montage de l’équipe-
ment électronique et augmentent l’encombrement des
cartes électroniques elles-mêmes.
[0018] Par ailleurs, ces structures haubanées sont li-
mitées aux cartes électroniques de l’équipement électro-
nique, et ne permettent pas la protection de la carte élec-
tronique de fond de panier sur laquelle les nombreuses
zones d’interface et de connexion sont particulièrement
sensibles aux vibrations auxquelles est soumis l’équipe-
ment électronique embarqué dans l’aéronef.
[0019] La présente invention propose une solution
pour retarder la fatigue mécanique liée aux vibrations et
augmenter ainsi la fiabilité d’un équipement électronique
en minimisant les déplacements relatifs des différents
éléments constituant la carte électronique de fond de pa-
nier de cet équipement électronique.
[0020] A cet effet, la présente invention concerne une
carte électronique de fond de panier d’un équipement
électronique comportant un connecteur d’interface avec
un système externe et deux cartes d’interface connec-
tées l’une à l’autre, une première carte d’interface étant
reliée audit connecteur d’interface et une seconde carte
d’interface étant destinée à la connexion d’un ensemble
de cartes électroniques dudit équipement électronique.
[0021] Selon l’invention, la carte électronique de fond
de panier comporte des moyens de renfort montés entre
lesdites deux cartes d’interface, les moyens de renfort
comprenant des raidisseurs s’étendant selon un axe lon-
gitudinal parallèle au plan desdites deux cartes d’inter-
face et formant entretoises entre deux faces disposées
en vis-à-vis desdites deux cartes d’interface.
[0022] Ainsi, en montant des moyens de renfort dans
l’espace existant entre les deux cartes d’interface de la
carte électronique de fond de panier, il est possible de
limiter la déformation relative de ces cartes d’interface
et de protéger ainsi les connexions existantes.
[0023] Par ailleurs, les moyens de renfort s’insérant
dans l’encombrement existant, leur montage n’engendre
pas de modifications de la carte électronique de fond de
panier, ni de l’équipement électronique lui-même et le
temps de montage et de positionnement des moyens de
renfort est négligeable dès lors que ces moyens de ren-
fort sont montés entre les deux cartes d’interface au mo-
ment de leur connexion l’une à l’autre.
[0024] Grâce à l’utilisation de raidisseurs allongés, il
est possible de maintenir grâce à ces entretoises l’espa-
cement entre les deux faces disposées en vis-à-vis des
cartes d’interface et de limiter ainsi les déformations re-
latives de ces deux cartes d’interface, évitant ainsi une
usure prématurée des broches de connexion.
[0025] En pratique, les moyens de renfort compren-
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nent des premiers moyens de renfort comprenant un ca-
dre disposé en vis-à-vis de la périphérie du connecteur
d’interface.
[0026] Les déplacements relatifs des contacts au ni-
veau du connecteur d’interface connecté à la première
carte d’interface de la carte électronique de fond de pa-
nier sont ainsi fortement réduits et l’usure mécanique est
ainsi atténuée.
[0027] Les premiers moyens de renfort permettent ain-
si de limiter les dégradations mécaniques par frottement
des contacts du connecteur d’interface.
[0028] Par ailleurs, les moyens de renfort compren-
nent des seconds moyens de renfort disposés entre deux
bords libres en vis-à-vis des deux cartes d’interface.
[0029] Le positionnement de ces seconds moyens de
renfort au niveau des bords libres des cartes d’interface
permet d’atténuer la déformation des cartes d’interface
et de protéger ainsi les composants et leur connexion
sur ces cartes d’interface.
[0030] Ces seconds moyens de renfort permettent ain-
si d’améliorer la tenue des composants sur les cartes
d’interface.
[0031] Selon un second aspect, la présente invention
concerne un équipement électronique embarqué, no-
tamment équipement avionique, comprenant une carte
électronique de fond de panier conforme à l’invention.
[0032] Cet équipement électronique embarqué pré-
sente des caractéristiques et avantages analogues à
ceux décrits précédemment.
[0033] Selon une caractéristique de réalisation, la car-
te électronique de fond de panier est montée dans un
socle de l’équipement électronique embarqué, lesdits
moyens de renfort comprenant des pieds de fixation
montés sur le socle de l’équipement électronique.
[0034] Ainsi, les pieds de fixation permettent une re-
prise mécanique sur le socle de l’équipement électroni-
que des efforts supportés par les moyens de renfort mon-
tés sur la carte électronique de fond de panier, garantis-
sant ainsi la raideur de l’équipement électronique em-
barqué.
[0035] Finalement, selon un troisième aspect, la pré-
sente invention concerne un aéronef comprenant un ou
plusieurs équipements électroniques embarqués confor-
me à l’invention.
[0036] Cet aéronef présente des caractéristiques et
avantages analogues à ceux décrits précédemment en
relation avec l’équipement électronique embarqué.
[0037] D’autres particularités et avantages de l’inven-
tion apparaîtront encore dans la description ci-après.
[0038] Aux dessins annexés, donnés à titre d’exem-
ples non limitatifs:

- la figure 1 est une vue en perspective d’un équipe-
ment électronique conforme à un mode de réalisa-
tion de l’invention, un capot de protection ayant été
ôté ;

- la figure 2 est une vue analogue à la figure 1 dans
laquelle les deux cartes d’interface et les moyens de

renfort ont été ôtés ;
- la figure 3 est une vue en perspective des deux car-

tes d’interface de l’équipement de la figure 1, et des
moyens de renfort montés entre celles-ci ;

- la figure 4 est une vue analogue à la figure 3, dans
laquelle une première carte d’interface a été ôtée ;

- la figure 5 est une vue en perspective illustrant des
premiers moyens de renfort ;

- la figure 6 est une vue en perspective illustrant des
seconds moyens de renfort ; et

- la figure 7 est une vue schématique symbolisant le
montage des premiers moyens de renfort en vis-à-
vis du connecteur d’interface de la carte électronique
de fond de panier de la figure 1.

[0039] On va décrire tout d’abord en référence à la
figure 1 un équipement électronique conforme à un mode
de réalisation de l’invention.
[0040] L’équipement électronique 10 est destiné à être
embarqué dans un véhicule, et notamment dans un aé-
ronef.
[0041] Un tel équipement électronique possède glo-
balement une forme parallélépipédique et est constitué
d’un socle 11 fermé d’un capot (non représenté).
[0042] Comme bien illustré également à la figure 2, le
socle 11 de l’équipement électronique 10 comporte une
première partie constituant la base 11 a du socle 11,
représentée horizontalement sur les figures 1 et 2 et une
seconde partie, représentée verticalement aux figures 1
et 2, et constituant le fond 11 b du socle 11 de l’équipe-
ment électronique 10.
[0043] Le fond 11 b du socle 11 est ainsi monté en
équerre avec la base 11a du socle 11.
[0044] Le capot de protection (non représenté) peut
être placé au-dessus de ce socle de manière à fermer la
face supérieure, parallèle à la base 11 a, et les faces
latérales, s’étendant dans un plan perpendiculaire à la
base 11a et au fond 11 b du socle 11.
[0045] La face avant, opposée au fond 11 b de l’équi-
pement électronique, peut être ouverte ou fermée par un
couvercle (non représenté).
[0046] Sur le fond 11b du socle 11 est montée une
carte électronique de fond de panier 20 qui sera décrite
en détail ultérieurement.
[0047] Cette carte électronique de fond de panier est
destinée notamment à constituer l’interface entre l’équi-
pement électronique 10 et son environnement, et notam-
ment dans cette application, le système avionique.
[0048] La base 11a du socle 11 comporte également
dans ce mode de réalisation un certain nombre de rai-
nures 12 adaptées au logement respectivement d’un en-
semble de cartes électroniques de l’équipement électro-
nique, destinées à être connectées à la carte électroni-
que de fond de panier 20.
[0049] Le montage d’un ensemble de cartes électro-
niques dans un équipement électronique et leur con-
nexion à une carte électronique de fond de panier sont
bien connus de l’homme du métier et n’ont pas besoin
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d’être décrits plus en détail ici.
[0050] On va décrire à présent en référence aux figu-
res 2 et 3 une carte électronique de fond de panier con-
forme à un mode de réalisation de l’invention.
[0051] Cette carte électronique de fond de panier 20
comporte tout d’abord un connecteur d’interface 21 per-
mettant de connecter l’équipement électronique avec un
système externe électrique et mécanique.
[0052] Comme bien illustré à la figure 2, ce connecteur
d’interface 21 comporte une première face (non visible)
destinée à être montée dans le fond 11 b du socle 11 et
à déboucher ainsi sur la face externe du fond 11 b de
l’équipement électronique pour permettre, de manière
connue, la connexion de l’équipement électronique au
système externe.
[0053] Par ailleurs, le connecteur d’interface 21 com-
prend une seconde face 21 b munie d’un ensemble de
contacts destinés à relier ce connecteur d’interface 21 à
une première carte d’interface 22 telle qu’illustrée à la
figure 3.
[0054] Comme bien illustré aux figures 2 et 7, les dif-
férents contacts 21 c du connecteur d’interface 21, de
formes et de tailles variés, sont disposés dans la seconde
face 21 b, sensiblement symétriquement par rapport à
un axe central longitudinal X du connecteur d’interface
21.
[0055] Cet axe central longitudinal X correspond sur
les figures à un axe vertical, s’étendant parallèlement au
fond 11 b du socle 11 et perpendiculairement à la base
11a du socle 11.
[0056] Dans ce mode de réalisation, le connecteur
d’interface 21 est en outre positionné sensiblement au
centre du fond 11 b du socle 11 de l’équipement électro-
nique 10.
[0057] Par ailleurs, comme bien illustré à la figure 3,
la carte électronique de fond de panier 20 comporte,
outre la première carte d’interface 22 mentionnée précé-
demment, une seconde carte d’interface 23, les deux
cartes d’interface 22, 23 étant connectées l’une à l’autre.
[0058] Alors que la première carte d’interface 22 est
reliée au connecteur d’interface 21, la seconde carte d’in-
terface 23 est destinée à la connexion de l’ensemble des
cartes électroniques (non représentées) de l’équipement
électronique 10.
[0059] Comme bien illustré à la figure 3, cette seconde
carte d’interface 23 comporte ainsi un ensemble de rai-
nures 23’ destinées au montage vertical des cartes élec-
troniques de l’équipement électronique 10, destinées à
être reliées mécaniquement et électroniquement à la se-
conde carte d’interface 23.
[0060] Comme bien illustré aux figures 3 et 4, la carte
électronique de fond de panier 20 comporte des moyens
de renfort 30, 40 montés entre les deux cartes d’interface
22, 23.
[0061] De manière générale, des premiers moyens de
renfort 30 sont disposés sensiblement au centre de la
carte électronique de fond de panier 20, au niveau du
connecteur d’interface 21.

[0062] Des seconds moyens de renfort 40 sont dispo-
sés au niveau de deux bords libres en vis-à-vis des deux
cartes d’interface 22, 23.
[0063] Comme bien illustré à la figure 4, les moyens
de renfort 30, 40 comprennent notamment des raidis-
seurs 31, 41 qui s’étendent selon un axe longitudinal pa-
rallèle au plan des deux cartes d’interface 22, 23.
[0064] Dans ce mode de réalisation, ces raidisseurs
31, 41 s’étendent également parallèlement à l’axe central
longitudinal X du connecteur central 21 tel que décrit pré-
cédemment à la figure 7.
[0065] Ainsi, les raidisseurs 31, 41 s’étendent dans le
plan des deux cartes d’interface 22, 23 et sont perpen-
diculaires à la base 11 a du socle 11 de l’équipement
électronique.
[0066] Ces raidisseurs 31, 41 forment ainsi de manière
générale des entretoises entre deux faces 22a, 23a dis-
posées en vis-à-vis des deux cartes d’interface 22, 23.
[0067] On va décrire à présent plus en détail en réfé-
rence aux figures 4 et 5 les premiers moyens de renfort
30 destinés à être disposés sensiblement autour du con-
necteur d’interface 21 de la carte électronique de fond
de panier 20.
[0068] De manière générale, ces premiers moyens de
renfort 30 comprennent un cadre 30a comprenant deux
raidisseurs longitudinaux 31 reliés par des barreaux
transversaux 32 formant ainsi un cadre 30a sensiblement
rectangulaire.
[0069] Comme schématisé à la figure 7, ce cadre 30a
est disposé à la périphérie du connecteur d’interface 21.
[0070] Par ailleurs, dans ce mode de réalisation, les
premiers moyens de renfort 30 comprennent également
un bras 33 s’étendant dans le cadre 30a, parallèlement
aux raidisseurs longitudinaux 31, entre les deux barreaux
transversaux 32 du cadre 30a.
[0071] Ce bras 33 est disposé au centre du cadre 30a
de telle sorte qu’il est disposé en vis-à-vis de l’axe central
longitudinal X du connecteur d’interface 21 lorsque les
premiers moyens de renfort 30 sont montés en vis-à-vis
du connecteur d’interface 21.
[0072] Comme bien illustré à la figure 4, le cadre 30a
des premiers moyens de renfort 30 est disposé entre les
deux cartes d’interface 22, 23 et comprend une série de
plots de fixation 34 montés en contact avec l’une ou
l’autre des deux cartes d’interface 22, 23. Les plots de
fixation 34 sont dirigés ainsi d’un côté ou de l’autre du
plan formé par le cadre 30a.
[0073] Des plots de fixation 34 sont montés directe-
ment sur les raidisseurs longitudinaux 31 ou le bras 33
de manière à venir en contact avec l’une ou l’autre des
deux faces 22a, 23a disposées en vis-à-vis des deux
cartes d’interface 22, 23.
[0074] Le cadre 30a comporte également, au niveau
des raidisseurs longitudinaux 31, des ailes de fixation 35
s’étendant perpendiculairement aux raidisseurs longitu-
dinaux 31 et dans le plan du cadre 30a pour le montage
déporté d’un certain nombre de plots de fixation 34, per-
mettant ainsi une meilleure répartition des points de fixa-
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tion des premiers moyens de renfort 30 sur les deux car-
tes d’interface 22, 23.
[0075] Les premiers moyens de renfort 30 comportent
également une première série de pattes de fixation 36
s’étendant au-delà du cadre 30a à partir des barreaux
transversaux 32 et perpendiculairement à ces barreaux
transversaux 32. Elles sont destinées au montage des
premiers moyens de renfort 30 sur la face 23a de la se-
conde carte d’interface 23.
[0076] Les premiers moyens de renfort 30 comportent
en outre dans ce mode de réalisation une seconde série
de pattes de fixation 37 s’étendant également au-delà
du cadre 30a, sensiblement perpendiculairement aux
barreaux transversaux 32.
[0077] Ces secondes pattes de fixation 37 sont desti-
nées tout d’abord à la fixation des premiers moyens de
renfort 30 à la face 22a de la première carte d’interface
22.
[0078] Ces pattes de fixation 37 de la seconde série
comportent également des points de fixation 37a per-
mettant le montage de premiers pieds de fixation 38 des-
tinés à être montés à l’opposé sur le socle 11 de l’équi-
pement électronique, et plus précisément sur le fond 11
b du socle 11.
[0079] Dans ce mode de réalisation, comme bien illus-
tré à la figure 4, les premiers pieds de fixation 38 sont au
nombre de deux, montés respectivement aux deux ex-
trémités transversales des premiers moyens de renfort
30, au niveau des pattes de fixation 37 montées sur les
bords transversaux 32 du cadre 30a.
[0080] Chaque pied de fixation 38 comporte plus pré-
cisément deux bras coudés 38a fixés à une première
extrémité aux pattes de fixation 37 des premiers moyens
de renfort 30 et à une seconde extrémité, à une tige de
liaison 38b destinée à être montée par fixation sur le fond
11 b du socle 11 de l’équipement électronique 10.
[0081] Ces pieds de fixation 38 permettent ainsi de
reprendre au niveau du socle 11 les efforts et les vibra-
tions transmises par les cartes d’interface 22, 23 au ni-
veau du connecteur d’interface 21.
[0082] On va décrire à présent en référence aux figu-
res 4 et 6 les seconds moyens de renfort 40.
[0083] Les seconds moyens de renfort 41 comportent
deux structures identiques montées respectivement en-
tre deux bords libres 22b, 23b des deux cartes d’interface
22, 23.
[0084] On va décrire à présent en référence à la figure
6 l’une des structures des seconds moyens de renfort
41, l’autre structure étant identique.
[0085] Chaque raidisseur 41 des seconds moyens de
renfort 40 est ainsi constitué d’un barreau 41 qui est des-
tiné à s’étendre parallèlement aux bords libres 22b, 23b
des deux cartes d’interface 22, 23.
[0086] Chaque barreau 41 s’étend ainsi parallèlement
à chaque bord transversal 20a, 20b de la carte électro-
nique de fond de panier 20, parallèlement à l’axe central
longitudinal X décrit précédemment.
[0087] Dans ce mode de réalisation, et de manière non

limitative, chaque barreau 41 comprend deux montants
41 a, 41 b reliés par des entretoises 42.
[0088] Ici, chaque barreau 41 forme ainsi une structure
en échelle avec deux entretoises 42 reliant les deux mon-
tants 41 a, 41 b. Les entretoises sont équiréparties dans
la longueur des montants 41 a, 41b.
[0089] Cette structure particulière permet d’alléger le
barreau 41 tout en conservant une rigidité au barreau 41.
[0090] Comme bien illustré aux figures 4 et 6, un pre-
mier montant 41a du barreau 41 est destiné à être fixé
en différents points de fixation 41 c à la face 22a de la
première carte d’interface 22, alors que le deuxième
montant 41 b du barreau 41 est destiné à être fixé en
différents points de fixation 41 d à la face 23a de la se-
conde carte d’interface 23.
[0091] Par ailleurs, dans ce mode de réalisation, cha-
que barreau 41 est prolongé à ces extrémités par deux
pieds de fixation 45 s’étendant perpendiculairement au
barreau 41.
[0092] Comme bien illustré à la figure 4, ces pieds de
fixation 45 sont destinés à s’étendre perpendiculaire-
ment au plan des deux cartes d’interface 22,23.
[0093] Ces pieds de fixation 45 comportent à leur ex-
trémité libre 45a des moyens de fixation adaptés à coo-
pérer avec le fond 11 b du socle 11 de l’équipement élec-
tronique 10.
[0094] Ainsi, comme bien illustré à la figure 1, chaque
pied 45 des seconds moyens de renfort 40 est fixé aux
angles du fond 11 b du socle 11 de l’équipement élec-
tronique, permettant ainsi une reprise des efforts appli-
qués sur les seconds moyens de renfort 40.
[0095] La carte électronique de fond de panier 20 telle
que décrite précédemment présente ainsi une meilleure
résistance à la fatigue mécanique liée aux vibrations.
[0096] En particulier, les premiers moyens de renfort
30 permettent de limiter les déplacements relatifs des
contacts au niveau du connecteur d’interface 21 grâce à
la rigidité apportée par le cadre 30a et le bras 33 des
premiers moyens de renfort 30.
[0097] Les seconds moyens de renfort 40 permettent
notamment de limiter la flexion des cartes d’interface 22,
23 au niveau de leurs bords libres 22b, 23b au niveau
des bords transversaux 20a, 20b de la carte électronique
de fond de panier 20.
[0098] De manière générale, l’atténuation des défor-
mations est obtenue grâce à ces moyens de renfort 30,
40 qui permettent d’augmenter la fréquence des modes
propres afin de diminuer les déplacements relatifs des
cartes d’interface 22, 23 et ainsi protéger les composants
montés sur ces cartes.
[0099] Grâce au montage de ces moyens de renfort
30, 40 entre les cartes d’interface 22, 23 de la carte élec-
tronique de fond de panier 20, l’encombrement d’ensem-
ble n’est pas modifié.
[0100] De préférence, les moyens de renfort 30, 40
sont réalisés en aluminium présentant l’avantage d’être
peu coûteux et surtout de faible poids, notamment dans
les applications avioniques.
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[0101] A titre d’exemple non limitatif, pour une carte
électronique de fond de panier classique d’un équipe-
ment avionique, la masse ajoutée, de l’ordre de 120 g,
par les premiers moyens de renfort 30, 40 tels que décrits
précédemment, représente environ 0,8% de la masse
totale de l’équipement électronique, et est ainsi négligea-
ble.
[0102] Le montage des moyens de renfort 30, 40 peut
être réalisé facilement en même temps que le montage
de la carte électronique de fond de panier 20, notamment
lors du montage des deux cartes d’interface 22, 23 avec
le connecteur d’interface 21.
[0103] L’ensemble des fixations peut être réalisé par
tout moyen connu, et notamment par vissage dans les
différents points de fixation prévus à cet effet dans les
moyens de renfort 30, 40.
[0104] Bien entendu, la présente invention n’est pas
limitée à l’exemple de réalisation décrit précédemment.
[0105] En particulier, la carte électronique de fond de
panier pourrait ne comporter que les premiers moyens
de renfort 30, au niveau du connecteur d’interface 21, ou
encore que les seconds moyens de renfort 40 disposés
au niveau des bords transversaux 20a, 20b de la carte
électronique de fond de panier 20.

Revendications

1. Carte électronique de fond de panier d’un équipe-
ment électronique (10), comportant un connecteur
d’interface (21) avec un système externe et deux
cartes d’interface (22, 23) connectées l’une à l’autre,
une première carte d’interface (22) étant reliée audit
connecteur d’interface (21) et une seconde carte
d’interface (23) étant destinée à la connexion d’un
ensemble de cartes électroniques dudit équipement
électronique (10), caractérisée en ce que ladite
carte électronique de fond de panier (20) comporte
des moyens de renfort (30, 40) montés entre lesdites
deux cartes d’interface (22, 23), lesdits moyens de
renfort (30, 40) comprenant des raidisseurs (31, 33,
41) s’étendant selon un axe longitudinal (X) parallèle
au plan desdites deux cartes d’interface (22, 23) et
formant entretoise entre deux faces (22a, 23a) dis-
posées en vis-à-vis desdites deux cartes d’interface
(22, 23).

2. Carte électronique de fond de panier conforme à la
revendication 1, caractérisée en ce que lesdits
moyens de renfort comprennent des premiers
moyens de renfort (30) comprenant un cadre (30a)
disposé en vis-à-vis de la périphérie dudit connec-
teur d’interface (21).

3. Carte électronique de fond de panier conforme à la
revendication 2, ledit connecteur d’interface (21)
comprenant une face (21b) munie de contacts (21
c) destinés à relier ledit connecteur d’interface (21)

à ladite première carte d’interface (22), lesdits con-
tacts (21 c) étant répartis sensiblement symétrique-
ment par rapport à un axe central longitudinal (X)
dudit connecteur d’interface (21), caractérisée en
ce que lesdits premiers moyens de renfort (30) com-
prennent en outre un bras (34) de renfort s’étendant
entre deux barreaux transversaux (32) dudit cadre
(30a), en vis-à-vis de l’axe central longitudinal (X)
dudit connecteur d’interface (21).

4. Carte électronique de fond de panier conforme à
l’une des revendications 2 ou 3, caractérisée en ce
que ledit cadre (30a) desdits premiers moyens de
renfort (30) est disposé entre lesdites deux cartes
d’interface (22, 23) et comprend une série de plots
de fixation (34) montés en contact avec l’une ou
l’autre desdites deux cartes d’interface (22, 23).

5. Carte électronique de fond de panier conforme à
l’une des revendications 1 à 4, caractérisée en ce
que lesdits moyens de renfort comprennent des se-
conds moyens de renfort (40) disposés entre deux
bords libres (22b, 23b) en vis-à-vis desdites deux
cartes d’interface (22, 23).

6. Carte électronique de fond de panier conforme à la
revendication 5, caractérisée en ce que lesdits se-
conds moyens de renfort (40) comportent, à chaque
bord transversal (20a, 20b) de ladite carte électro-
nique de fond de panier (20), un barreau (41) s’éten-
dant parallèlement auxdits bords libres (22b, 23b)
desdites deux cartes d’interface (22, 23), chaque
barreau (41) comprenant deux montants (41 a, 41
b) reliés par des entretoises (42).

7. Equipement électronique embarqué, notamment
équipement avionique, comprenant une carte élec-
tronique de fond de panier (20) conforme à l’une des
revendications 1 à 6.

8. Equipement électronique embarqué conforme à la
revendication 7, caractérisé en ce que ladite carte
électronique de fond de panier (20) est montée dans
un socle (11) dudit équipement électronique embar-
qué (10), lesdits moyens de renfort (30, 40) compre-
nant des pieds de fixation (38, 45) montés sur ledit
socle (11) dudit équipement électronique (10).

9. Aéronef, comprenant un ou plusieurs équipements
électroniques embarqués (10) conforme à l’une des
revendications 7 ou 8.
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